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1. Arrêté préfectoral en date du 12 février 2004 portant sur révision du classement 
sonore des infrastructures de transports terrestres du Finistère 

 
Kerlaz est concerné par l’arrêté préfectoral en date du 12 février 2004, par le classement en catégorie 3 
de la route départementale 7. 
La largueur des zones de bruit générée par cette voie classée en catégorie 3 est de 100 mètres de 
parts et d’autre de la limite externe de la chaussée. 

 
2. Arrêté préfectoral en date du 30 mai 1996  
 

Kerlaz est concerné par cet arrêté relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit   
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